Pension alimentaire pour majeur

Par evy, le 03/02/2010 a 10:51

Bonjour,je paye actuellement une pension alimentaire a la mere de mon fils age de plus de
19ans ,il est etudiant mais touche 940e de revenus et subvient lui meme a ses frais bien qu'il
reside toujours chez sa mere .suis je oblige de continuer a regler cette pension alimentaire
bien qu'il est des revenus ,ou puis je lui donne cette pension a lui meme et non a la mere vu
gu'il est majeurrnje ne suis pas contre de payer mais je voudrais savoir mes droitsrnmerci
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